
AVIS DE RECRUTEMENT – C.P.A.S. DU ROEULX

Par décision du Conseil de l’Action Sociale prise en séance du 30 août 2010, il sera prochainement procédé au recrutement contractuel d’un(e) infirmèr(e) gradué(e) à mi-temps pour occuper le poste d’infirmier(e) directeur(trice) de la crèche « La maison des enfants » (25 places).

La monographie de fonction peut être obtenue sur demande au Secrétariat du C.P.A.S.

Directeur/trice – Infirmier(ère) gradué(e) de la crèche 

Echelle B1 avec évolution de carrière en B2- B3
Les conditions générales de recrutement sont les suivantes :

1. Etre belge ou citoyen de l’Union européenne ;

2. Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ;

3. Jouir des droits civils et politiques ;

4. Etre d’une conduite irréprochable ;

5. Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ;

Conditions spécifiques de recrutement :
-
Etre titulaire d'un diplôme d'Infirmier(e) gradué(e); 

-
Obtenir au moins 50 % dans chacune des épreuves suivantes et obtenir le pourcentage minimum de 60 % pour l'ensemble des épreuves.

	Epreuve générale écrite
	Synthèse et commentaire d'une conférence sur un sujet d'ordre professionnel.
	20 points



	Epreuve écrite professionnelle
	Examen portant sur les matières suivantes:

· Soins pédiatriques;

· Réglementation des milieux d’accueil pour enfants (Arrêté Gvt Communauté Française du 27/02/2003) + Code de qualité de l’accueil (Arrêté Gvt Communauté française du 17 décembre 2003).
	30 points


	Epreuve orale
	Cette épreuve permettra d'apprécier la maturité, les aptitudes et la motivation du candidat pour la fonction, ainsi que le respect des normes déontologiques spécifiques à celle-ci.

	50 points


Pour réussir, les candidats doivent obtenir au moins 60 % des points au total.
Le jury d'examen est composé de 2 Directeur/trices de crèche ou M.C.A.E. publique ou privée agréée d'une capacité au moins égale à celle du C.P.A.S. et d’un Secrétaire de C.P.A.S. gérant ce type de service. 

Une évaluation psychotechnique et un profil de personnalité des candidat(e)s ayant réussi les deux premières épreuves seront effectués par un consultant externe expert en ressources humaines et présentés aux membres du jury après l’épreuve orale avant délibération.

Cet expert sera présent lors de l’épreuve orale en tant qu’observateur.

Les candidatures doivent être introduites pour le 20 septembre 2010 et adressées à Monsieur Gérard MAISTRIAU, Président du C.P.A.S 

1 Faubourg de Binche, 7070 LE ROEULX ;

 par lettre recommandée ou par remise d’un écrit contre accusé de réception, accompagnées de 

· La copie du diplôme d’infirmièr(e) gradué(e)

· Un certificat de bonnes vie et mœurs récent pour travail avec des enfants 

· Un curriculum vitae

